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§PECTFICATTOIVS T,ECHNI UES
LA EDED

co A IMPORTER DE « BULGARIE »

I - DESCRIPTION DU PRODUIT :
o I1 s'agit de la viande cameline congelée, non salée, avec os, issue de dromadaires mâles de

r.""* à viande, élevés sans hormones de croissance dont l'âge est inférieur à 4 ans ;

o Le poids de la careasse est compris entre 15O et 3OO kg ;

. Chaque carcasse est découpée en pièces, puis conditionnés dans 12 cartons, pour selon les
prescriptions du paragraPhe M ;

o La viande doit être de production récente ne dépassant pas 03 mois dans des abattoirs
officiellement agrées pour l'exportation et répondant aux normes d?rygiène reqrrises ; '

. Ces viandes doivent être issues d'animaux indemnes de toutes maladies contagieuses et ayant
subi un contrôle sanitaire par les autorités sanitaires officielles avant et après abattage ;

o Une commisslon vêtérinalre marocaine pourrait êtte dépêchêe en Bulgarie afin de vérifier
la conformité des viandes produites aux normes sanitaires vétérinaires exigées par les
a.utorités officielles marocaines.

II. CONDITIONS SAI§ITAIRTS VE"IERINAIRES :

2.L: I,es viandes doivent provenir exclusivement de dromadaires qui :

o sont nés, élevés et abattus en Bulgarie ;

o sont nourris à ltrefbe ou à des aliments d'origine végétale sains, exempts dbrganismes
génétiqueinent modifiés et de protéin'ês animales issues de farines d'os ou du sang ;

r sont reconnus officiellement indemnes de maladies légalement réputées contagieuses
(Tuberculose, Brucellose, Leucose, etc.) et de toutes maladies transmissibles à l'Homme ou
toutes autres anomalies physique ou génétiquq;
2.2- Les carcasses camelines produites doivent être :

. Préparées 'dans des établissements agrées et régulièrement surveillés par les autorités

"u.rr-itu.ir"" 
officielles de Bulgarie. Ces viandes doivent porter l'estampille de salubrité des

services vétérinaires officiels ;

. congelêes rapidement apres maturation, d'abord dans des tunnels entre -35oC et -45"C jusquâ
corrgélationiomplète, puis stabilisées à -18'C à cæur dans des entrepôts frigorifiques ;

. exeàptes de résidus de pesticides, d'antibiotiques, de sulfamides, d'anticoccidiens, de

polycirlorobiphényles, de traitement par rayonnement ionisant ou ultraviolet et de toute
substance ou additif susceptible de nuire à la santé humaine ;

. hygréniquement conditionnées dans un emballage en carton et conservées à -I"8"C à cæur, soit

dâns l'élabfissement d'abattage/découpe, soit dans un entrepôt frigorifique aggéé ;

o expédiées dans un délai ne dépassant pas O3 mois, dans des conditions dtrygiène adéquates
etàu moyen de transports équipés de manière à garantir le respect des températures prescrites.

III. CONFORMITE HALAL :

o L'abattage doit être réalisé selon le rite musulman « HALAL » par ün sacrificateur musulman
titulaire d'une carte officielle, opérant sous le contrôle d'un organisme islamique officiellement
reconnu ;

r La chaîne dâbattage des dromadaires destinés à l'exportation vers Ie Maroc doit être

clairement identifiêe, séparée des autres filières, et dépourvrre de tout croisement ou mélange

avec d'autres viandes ;

o Une estampille Halal doit être apposée de manière visible sur toute la carcasse.
TV- CRITERE§ OUALITATIFS :

o Jeunes dromadaires mâles et âgês moins de O4 ans assurant une viande tendre et juteuse ;

. Profils convexes des carcasses ;

. Conformation musculaire bien développée ;

o Bosse dorsale moyenne à grande, ferme et de couleur jaune clair à blanc ;

. Poids de la carcasse est compris entre 15O et 3OO kg.
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VIII- CONDITIONS DE LIVRAISON:
I Les livraisons doivent ;se faire par conteneurs frigorifiques 4o pieds répondant aux normesinternationales de lhygiène et du transport des denrées perissattàs ;o Les cartons doivent être étiquetés de manière claire, lisible et indélébile ;r ls chargement doit s'effectuer avec un bon arrimage et sans tassement pour permettre unebonne circulation de i'air froid et une bonne stabilisJtion des températures à cæur ;r Les conteneurs frigorifiques d.oivent être munis de thermographes inviolables placés àllntérieur avec accès facile tout près des portes ;r Les températures enregistrées sur les thermographes et à cæur des viandes d.oivent êtreinférieures ou égales à -lB"C ; - 

:

r Aucune rupture de la chaîne de froid durant le transport ne sera ad.mise, et ce depuis Ia sortiedes viandes des entrepôts stockeurs d.u vendeur jusquâ la liwaison de Ia marchandise aux, entrepôts de l'acheteur à Agadii- ;o fg système de froid des conteneurs frigorifiques doit être en parfait état de fonctionnement etproduisant régulièrement des températures iirférieures ou égales à -18.C ;

' Les conteneurs frigorifiques doivent parvenir à Agadir parfaitement plombés et bien scellés par
les autorités compétentes du pays dbrigine ;o l,s transvasement des conteneurs est strictement interdit ;o La marchandise doit être accompagnée au moment de sa liwaison au port dAgadir de tous lesdocuments d'expédition susrnentionlés ainsi que tous les autres documents qui serontprécisés dans le contrat d,achat définitif ;

' Les conteheurs frigorilîques doivent être gardés hermétiquement fermés et scellés durant toutela durée du transport jusquâ examen, identification et acceptation de la marchandise par lacommission vétérinaire compétente I
D(. DI§PO§ITION EN CAS DE NON.CONFORMITE :

' La_,Directior: du Contrôle et de Qu.a-lité aux postes frontières dâgadir relevant de I,ONSSÀ, enprésence des reprêsentants de l'acheteur, est lbrgane ofliciei habilité à entreprendre lesinvestigations nécessaires pour l'admission sur le teràtoire marocain des viandes importées ;o læs viandes refusées à l'entrée du territoire naüonal, pour des raisons sanitaires sontsystématiquement refoulées ou, si cela est impossible, détruites aux frais exclusifs del'exportateur.

Fait à Agadir, le 11 Novembre 2O2S

Le Vétérinaire Lt- Colonel
Chefde S/Vét du Bureau de Santé

L'Intendant Générol de Brieade,
Chef des Services de I'Intendance de théâtre

de l'Etü Maîor Zone Sud

Lilntendant Gênéral de Brigade

f;tt §f\#{Kf
Chef des de L'tr*'tendarace

de dE l'Ëtat irrtaiorlZune Sud
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